
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

FICHE DE POSTE D’ENSEIGNANT-CHERCHEUR 

  

1. Informations générales 

Numéro de poste : N°21 

Corps :    PR 

Section 1 :   70 

Section 2 :    

Section 3 :    

Chaire CNRS :    

 

PROFIL (4 lignes maximum) 

Mutations de l’enseignement et nouvelles ressources éducatives 

 

 

JOB PROFILE (4 lignes max en Anglais) 

Changes in education and new educational resources 

 

 

RESEARCH FIELD : Education 

Code postal de la localisation : 95011 

Etat du poste :   vacant 

Re-publication :    

Date de prise de fonction : 1
er
 septembre 2019 

 

2. Affectation enseignement 

Composante ou UFR : ÉSPÉ  

3. Affectation recherche : 

Laboratoire 1 : ÉMA  

Laboratoire 2 :  

 

4. Mise en situation professionnelle : OUI □              NON □ 

 Modalités :   Leçon :                        OUI □              NON □ 

   Séminaire :                  OUI □        NON □       public : OUI □   NON □ 

 Langue : français 

 Durée : 40 minutes  
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FICHE DE POSTE D’ENSEIGNANT-CHERCHEUR 

  

Numéro de poste :   

Article de référence :    à préciser si choix spécifique (ex : voie longue 46§3…) 

 

 Profil enseignement 

Profil enseignement détaillé 

L’enseignant-chercheur interviendra sur les usages du numérique éducatif en formation initiale (en MEEF1 et 

2) et continue ainsi qu’en formation de formateurs (MEEF4) ou sa contribution pourra porter notamment sur 

l’histoire des techniques et technologies en éducation et modèles pédagogiques, la conception de dispositifs 

techno-pédagogiques, les méthodologies de recherche mobilisant des instruments informatisés de collecte et de 

traitement de données. Une prise de responsabilité dans l’enseignement à distance pourra être envisagée. 

Mots-clés :  Numérique éducatif, pédagogie 

Département/site :  Site universitaire de Gennevilliers 

Adresse lieu d’exercice :  ZAC des Barbanniers 

Avenue Marcel Paul 

92230 Gennevilliers 

Directrice du collège sciences 

humaines et sociales : 

Maryse.lopez@u-cergy.fr 

Page internet : http://www.espe-versailles.fr 

 

 Contact enseignement  

 Contact enseignement 1 : Arlette Toussaint 

Téléphone contact enseignement 1 :  

Courriel contact enseignement 1 : Arlette.toussaint@u-cergy.fr 

Contact enseignement 2 : Guilhem Labinal 

Téléphone contact enseignement 2 :  

Courriel contact enseignement 2 : guilhem labinal <guilhem.labinal@u-cergy.fr> 
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 Profil recherche 

Profil recherche détaillé 

L’université de Cergy-Pontoise recrute à temps plein un professeur des universités en sciences de 

l’éducation qui développera au sein du laboratoire EMA : 

-             des recherches sur les technologies numériques en éducation et la formation des maîtres 

permettant de produire des connaissances sur les processus en jeu lors d’implantation de ces 

technologies en contextes éducatifs ; 

-             des projets collaboratifs multidisciplinaires dans les domaines de la pédagogie instrumentée 

et de l’innovation en éducation avec les technologies ; 

-             une réflexion sur la conception de dispositifs de formation et d’accompagnement des 

enseignants et des élèves avec le numérique dans des formes hybrides ou à distance ; 

-             une veille sur l’évolution des politiques publiques d’éducation concernant le numérique, et 

leur analyse. 

Ces quatre entrées peuvent permettre d’engager une réflexion globale sur l’évolution des pratiques 

professionnelles en lien avec l’évolution de leurs environnements instrumentaux et institutionnels 

dans le champ éducatif. Ces apports peuvent être complétés par une approche internationale. 

 

Les recrutements d’enseignants-chercheurs à l’université de Cergy-Pontoise s’inscrivent dans le 

cadre de l’initiative d’excellence (I-Site PIA2) « Paris Seine Initiative ». Cette trajectoire met 

fortement l’accent sur l’internationalisation de l’université, l’impact de ses formations et 

l’excellence de la recherche, en lien avec les enjeux de société du 21
e
 siècle. 

 

Les enseignants-chercheurs recrutés doivent pouvoir contribuer à cette dynamique en s’appuyant 

sur leur expérience ainsi que sur leur capacité à interagir avec des équipes de recherche 

internationales de premier plan. 

 

En particulier il est attendu des professeurs et des maîtres de conférences qui seront recrutés 

qu’ils puissent faire partie des meilleurs experts mondiaux de leur discipline, avec une forte 

capacité à ouvrir de nouveaux champs de la connaissance et à entrainer des équipes avec eux. 

Département/site : Site universitaire de Gennevilliers 

Adresse lieu d’exercice : ZAC des Barbanniers 

Avenue Marcel Paul 

92230 Gennevilliers 

Directeur.trice de l’équipe : Gilles Monceau 

Fiche AERES/HCERES 

laboratoire : 

 

Descriptif projet :  

Page internet : https://www.u-cergy.fr/fr/laboratoires/ema.html 

 Contact recherche 

Contact recherche 1 : Gilles Monceau 

Téléphone contact recherche 1 :  

Courriel contact recherche 1 : Gilles.monceau@u-cergy.fr 

Contact recherche 2 : Guilhem Labinal 

Téléphone contact recherche 2 :  

Courriel contact recherche 2 : guilhem.labinal@u-cergy.fr 
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CONSIGNES A RESPECTER POUR VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

L’Université de Cergy ayant opté pour une transmission numérique des dossiers de candidature, il vous est 

demandé de suivre IMPERATIVEMENT les recommandations ci-après pour un traitement optimal de votre 

dossier de candidature. 

L’enregistrement des candidatures est fixé :  

du jeudi 21 février 2019 à 10H au mardi 26 mars 2019 à 16H :  

1. Enregistrement de votre candidature sur l’application GALAXIE, accessible à partir du lien ci-après : 
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/candidats.html 

2. Vous indiquerez impérativement une adresse mail valide que vous consulterez régulièrement.  
3. Un courrier électronique vous sera adressé, au plus tard 2 jours ouvrés après l’enregistrement de votre 

candidature sur Galaxie. Dans ce courriel sera indiquée une adresse URL qui vous permettra d’activer vos 
identifiants nécessaires pour déposer votre dossier de candidature sur la plateforme DEMATEC de 
l’université de Cergy.  

4. Seul un dépôt de candidature à partir de cette adresse sera pris en compte ! 
5. Le FICHIER NUMERIQUE devra être uniquement au format PDF et contenir toutes les pièces exigées par la 

règlementation en vigueur :  
Arrêté du 13 février 2015 relatif aux modalités générales des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des 

professeurs des universités et 

Arrêté du 13 février 2015 relatif aux modalités générales des opérations de mutation, de détachement et de recrutement par concours des 

maitres de conférences 

 
Liste des pièces à fournir pour les postes de 

maîtres de conférences 

Liste des pièces à fournir pour les postes 

de professeurs des universités 

Pour un recrutement au titre du : 

26-1 (maîtres de conférences) 

46-1 (professeurs des universités) 

Article 10 de l'arrêté du 13 février 2015 (MCF) Article 10 de l'arrêté du 13 février 2015 (PR) 

Pour un recrutement au titre du : 46-

3 (professeurs des universités) 
 

Article 13 de l'arrêté du 13 février 2015 (PR) 

Pour un recrutement à la mutation Article 6 de l'arrêté du 13 février 2015 (MCF) Article 6 de l'arrêté du 13 février 2015 (PR) 

Pour un recrutement au 

détachement 
Article 8 de l'arrêté du 13 février 2015 (MCF) Article 8 de l'arrêté du 13 février 2015 (PR) 

 

Le titre du FICHIER NUMERIQUE devra être libellé IMPERATIVEMENT comme ci-après : numéro de 

poste_corps_NOM_Prénom 

par exemple : pour un poste de Professeur n°1234 pour Monsieur Pierre DURAND : 1234_PR_DURAND_Pierre 

 

AUCUN DOSSIER PAPIER NE SERA ACCEPTE 

 

https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/candidats.html
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030337305&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030337305&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030337354
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030337354
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7D547A9A20F463BBB068BED60BBAAE26.tpdila08v_2?idArticle=LEGIARTI000030338262&cidTexte=LEGITEXT000030338228&dateTexte=20160216
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=AB006322E320230214F4CED57ACAA978.tpdila07v_1?idArticle=LEGIARTI000030338336&cidTexte=LEGITEXT000030338301&dateTexte=20160215
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CDC4CA7A6885ACD521B4E4256FDA5CBE.tplgfr42s_2?idArticle=JORFARTI000030337340&cidTexte=JORFTEXT000030337305&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7D547A9A20F463BBB068BED60BBAAE26.tpdila08v_2?idArticle=LEGIARTI000030338254&cidTexte=LEGITEXT000030338228&dateTexte=20160216
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=844C15DD5B255354D44F79C2D02D2F45.tpdila08v_2?idArticle=JORFARTI000030337324&cidTexte=JORFTEXT000030337305&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7D547A9A20F463BBB068BED60BBAAE26.tpdila08v_2?idArticle=LEGIARTI000030338258&cidTexte=LEGITEXT000030338228&dateTexte=20160216
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=844C15DD5B255354D44F79C2D02D2F45.tpdila08v_2?idArticle=LEGIARTI000030338332&cidTexte=LEGITEXT000030338301&dateTexte=20160216

